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L’ACTION CLIMATIQUE AU QUÉBEC

PLAN POUR UNE ÉCONOMIE VERTE 2030          
(PEV 2030)

• Première politique-cadre de lutte contre les 
changements climatiques

• Feuille de route du gouvernement

PLAN DE MISE EN OEUVRE

• Actions concrètes, cibles, réduction de GES et 
budgets

• Révisé annuellement



PRINCIPES DU PEV 2030

L’électrification et la lutte contre les changements climatiques :

• Sont des leviers de développement économique et de création de richesse; 

• Doivent permettre de maximiser la réduction des émissions de GES sur le 
territoire québécois;

• S’appuient sur une utilisation efficace de l’énergie et des ressources;

• Doivent être mises en place avec une approche positive;

• Doivent assurer une transition juste pour l’ensemble de la société et prendre 
en compte la réalité propre à chacune des régions.



PRINCIPES DU PEV 2030 (suite)

• La responsabilité en matière d’électrification et de lutte contre les 
changements climatiques est collective.

• Les objectifs d’électrification et de lutte contre les changements climatiques 
devront être intégrés dans les orientations, les politiques et les stratégies 
gouvernementales.

• Le gouvernement entend agir de manière pragmatique, rigoureuse et efficace, 
en s’appuyant sur la science.

• La vision gouvernementale de l’électrification et de la lutte contre les 
changements climatiques ne se limite pas au territoire québécois. Le plan doit 
assurer la contribution du Québec au-delà de ses frontières.



FINANCEMENT DE L’ACTION CLIMATIQUE DU QUÉBEC



PROCESSUS DE RÉVISION ANNUELLE

42%

51%

60% (69 à 73 %)

% d’atteinte de la cible 2030 attendu grâce aux mesures du 
PMO



Feuille de route à court et moyen termes



Troisième plan de mise en œuvre – période 2023-2028

• 9 G$, soit 1,4 G$ de plus par rapport au PMO précédent



Études d’impacts et changements climatiques

• La Loi sur la qualité de 
l’environnement (LQE) (chapitre Q-2) 
prévoit (depuis le 23 mars 2018) une 
prise en compte du climat futur :
• Les émissions de gaz à effet de serre doivent être 

évaluées et minimisées.

• Le projet doit être localisé, conçu et mis en 
œuvre en tenant compte des risques engendrés 
par les effets actuels et appréhendés des 
changements climatiques sur le projet et le milieu 
où il sera réalisé.

Les changements climatiques et l’évaluation environnementale 
- Guide à l’intention de l’initiateur de projet (gouv.qc.ca)

https://www.environnement.gouv.qc.ca/evaluations/directive-etude-impact/guide-intention-initiateur-projet.pdf
https://www.environnement.gouv.qc.ca/evaluations/directive-etude-impact/guide-intention-initiateur-projet.pdf


La transition énergétique 
correspond à l’abandon progressif 
de l’énergie produite à partir de 
combustibles fossiles en faveur 
des diverses formes d’énergie 
renouvelable.

Elle correspond également à des 
changements de comportements, dans le but 
d’éliminer la surconsommation et le 
gaspillage d’énergie, et à l’émergence d’une 
culture de l’efficacité énergétique.   



Faits saillants du PMO 2023-2028



Faits saillants du PMO 2023-2028 (suite)



Faits saillants du PMO 2023-2028 (suite)



Exemples de programmes destinés aux grands 
consommateurs

• ÉcoPerformance – grands projets industriels
• Vise les projets d’efficacité énergétique ou de conversion
• Cadre normatif mis à jour (octobre 2023)
• Projets de 15 M$ à 40 M$, PRI +1 an, 100 $/tonne, 75 % max.
• Industrie assujettie ou adhérent volontaire au SPEDE
• Programme ÉcoPerformance | Innovation et transition énergétiques (gouv.qc.ca)

• Bioénergies
• Vise l’analyse et l’implantation de projets de conversion à la bioénergie
• Grand consommateur industriel (> 36 000 PJ/an) : max. 75 %, max. 5 M$, PRI min. 1 an, max. 50 $/tonne
• Programme Bioénergies | Innovation et transition énergétiques (gouv.qc.ca)

• Défis GES – Industrie 
• Projets de réduction de GES de grande envergure pour les émetteurs visés par le premier alinéa de 

l’article 2 du RSPEDE, ou adhérent volontaire visé à l’article 2.1 du RSPEDE
• Projets 20 M$ à 50 M$, max. 75 %, min. 10 kt éq. CO2/an
• Le programme Défi GES - Industrie (gouv.qc.ca)

https://transitionenergetique.gouv.qc.ca/affaires/programmes/ecoperformance
https://transitionenergetique.gouv.qc.ca/affaires/programmes/bioenergies#:~:text=Le%20programme%20Bio%C3%A9nergies%20a%20pour,conversion%20%C3%A9nerg%C3%A9tique%20%C3%A0%20la%20bio%C3%A9nergie.
https://www.environnement.gouv.qc.ca/programmes/defi-ges/index.htm#:~:text=Dot%C3%A9%20d%27un%20budget%20de,effet%20de%20serre%20(RSPEDE).


Valorisation des rejets thermiques (162 M$)

La valorisation des rejets thermiques consiste à capter la chaleur dégagée par un 
procédé industriel, chaleur qui serait autrement rejetée dans l’air ou dans l’eau, et 
à l’acheminer vers d’autres bâtiments ou une autre entreprise à proximité qui 
l’utilisera comme source d’énergie.



La carboneutralité et les stratégies 
pour y arriver

• La transition climatique et énergétique du 
Québec passe inévitablement par 
l’électrification.

• De nouveaux approvisionnements en 
énergies renouvelables seront requis.

• La demande énergétique peut être atténuée 
avec la sobriété et l’efficacité énergétiques.

Trajectoires de réduction d’émissions de 
GES du Québec, Dunsky Énergie + Climat



Merci!
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